Une main tendue à la jeunesse française qu'il faut saluer.
C’est la première fois depuis très longtemps qu’un président de la République consacre à la jeunesse un programme pragmatique et concret. 

Ce programme concerne toutes les dimensions de la politique de la jeunesse : formation, orientation, ressources, citoyenneté, emploi, santé, logement. 
L’objectif est d’aider les jeunes à être autonomes, c’est-à-dire à pouvoir construire leur projet professionnel et leur projet de vie. 

Ce programme a été précédé par une très large concertation avec des parlementaires de toutes sensibilités ; l’ensemble des organisations patronales et syndicales, les collectivités territoriales, les syndicats étudiants, les associations de jeunes… ont participé à la commission présidée par Martin HIRSCH.
Parmi les mesures, il a été identifié que l’orientation est pour les parents et les jeunes le problème majeur.
L’orientation dans sa nouvelle définition, c’est justement l’article 3 de loi orientation et formation professionnelle tout au long de la vie dont j’ai été le rapporteur en juin 2009. J’ai fixé comme objectif  de transformer l’organisation des dispositifs d’orientation tant au niveau national (rapprochement des opérateurs), qu’au niveau régional (plateformes) et local (accréditation des organismes habilités à participer au service public de l’orientation). Je note que, contrairement à une fausse idée trop largement répandue, les propositions du Parlement peuvent être retenues.
Aucun jeune entre 16 et 18 ans ne doit rester sans solution. 
Autre constat : il faut valoriser le travail des jeunes. Cela implique de mettre fin à la différence de traitement entre, un jeune de 24 ans auquel le RSA est refusé alors qu’il travaille depuis deux ans et perçoit un salaire faible et, un jeune de plus 25 ans, placé dans la même situation, qui lui bénéficie du RSA. 
Les parlementaires qui, loin de la politique politicienne, ont réfléchi sur ces mesures savent bien qu’elles répondent aux attentes des jeunes, même si l’on peut encore faire plus et mieux. 

Tous ceux qui ont travaillé à l’élaboration de ces mesures, qu’ils appartiennent aux organisations de jeunes, aux syndicats, aux organisations d’employeurs, ou qu’ils soient élus,  ont considéré que si elles étaient mises en œuvre, il s’agirait pour la première fois d’une stratégie d’ensemble pour la jeunesse, dont la France n’avait su doter jusqu’à présent.
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